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MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE,

DU TRAVAIL ET DES LOIS SOCIALES

----------

Décret n°   2008- 110 fixant la valeur du point d’indice pour le calcul des salaires minima d’embauche et  d’ancienneté par catégorie professionnelle

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement,

- Vu la Constitution ;

- Vu la loi n° 2003-044 du 28 juillet 2004 portant Code du Travail et les textes subséquentes ;

- Vu le décret n° 80-140 du 18 juin 1980 fixant les salaires minima d’embauche et d’ancienneté dans les branches d’activité ;

- Vu le décret n° 95-257 du 28 mars 1995 fixant les indices et salaires minima d’embauche et d’ancienneté par catégorie professionnelle ainsi que la valeur du point d’indice pour le calcul des salaires minima d’embauche et d’ancienneté par catégorie professionnelle ;

- Vu le décret n° 2007-022 du 20 janvier 2007 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;

- Vu le décret n° 2007-926 du 27 octobre 2007 portant nomination des Membres du Gouvernement ;

- Vu le décret n° 2008-109 du 18 Janvier 2008 fixant les attributions du Ministre de la Fonction Publique, du Travail et des Lois Sociales ainsi que l’organisation générale de son Ministère ;

- Vu le protocole d’accord des partenaires sociaux en date du 10 janvier 2008 et la demande de légalisation dudit accord établie le même jour,


  Sur proposition du Ministre de la Fonction Publique, du Travail et des Lois Sociales,

   En Conseil du Gouvernement,

D E C R E T E: 


Article premier : A compter du 1er janvier 2008, la valeur du point d’indice pour le calcul des salaires minima d’embauche et d’ancienneté par catégorie professionnelle est fixée à 0,4060 dans le secteur non agricole et à 0,3568 dans le secteur agricole.


Article 2 : Pour la catégorie M1, le salaire minimum d’embauche est fixé à :



- Secteur non agricole :   Ar  70.025,40



- Secteur agricole        :   Ar  71.000


Les barèmes de salaires correspondant figurent en annexe.


Article 3 : Sont et demeurent abrogées les dispositions antérieures contraires au présent décret notamment celles du décret n° 2007- 246 du 19 mars 2007.


Article 4 : En raison de l’urgence, et conformément aux disposition de l’article 6 de l’ordonnance n° 62-041 du 19 septembre 1962, relatives aux dispositions de droit interne et de droit international privé, le présent décret entre immédiatement en vigueur dès qu’il aura reçu une publication par émission radio diffusée et télévisée, ou affichage indépendamment de son insertion au Journal Officiel de la République.


Article 5 : Le Ministre des Finances et du Budget ; le Ministre de la Fonction Publique, du Travail et des Lois Sociales et le Ministre de l’Economie, du Commerce et de l’Industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République.






Fait à Antananarivo, le   18 Janvier 2008
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Chef du Gouvernement
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